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ARRETE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

DU VENDREDI 7 FEVRIER AU VENDREDI 7 MARS 2025,
SUR LA VOIE VERTE DE LA VIE

COMMUNES DE LIVAROT, VAL DE VIE, LISORES

_______________

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU la loi 82.213 du 2 mars 1982, modifiée par la loi 82.623 du 22 juillet 1982 relative aux droits et
libertés des Communes, des Départements et des Régions ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 3221.4 ;

VU le Code de la Route ;

VU mental du Calvados en date du 24 juillet 2024 portant
délégation de signature au profit de Monsieur le Directeur d
naturelles ;

VU -Mauger/Lisores en date du 31 août 1999 réglementant
la circulation sur la voie verte de la Vie ;

VU la demande en date du 11 décembre 2024 de TEAM RESEAUX, mandatée par GRDF,
de pouvoir accéder à la voie verte de la Vie afin de gaz;

CONSIDERANT , afin de préserver la sécurité des usagers et de permettre le bon
déroulement des travaux, de réglementer provisoirement la circulation du vendredi 7 février au
vendredi 7 mars 2025 sur la section de la voie verte allant du PR 16+900 commune de Livarot-Pays-

;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L est autorisée à emprunter la
section de la voie verte allant du PR 16+900 commune de Livarot-Pays-
PR 21+800 commune de Lisores afin
conduite gaz

Du vendredi 7 février au 7 mars 2025

Les véhicules et engins devront circuler à la vitesse du pas et sous gyrophare. La
circulation ainsi que le stationnement des véhicules et engins se fera sur

ARTICLE 2 : Les dispositions visées aux articles précédents seront portées à la connaissance
des usagers par la signalisation réglementaire qui sera conforme aux prescriptions

juin 2001. Cette signalisation sera mise en place
et sa maintenance assurée par ses soins.




